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Communauté d’Agglomération du Saint-Quentinois 

Modiifcation simplifiée n°1 du PLU de Montescourt-Lizerolles 

1 – Contexte de la modification simplifiée 

La commune de MONTESCOURT-LIZEROLLES a approuvé son PLU le 30 septembre 

2016 

Dans le cadre d’une opération d’urbanisme visant à créer 15 parcelles en accession à 

la propriété rue Paul Demoulin il est nécessaire de supprimer deux emplacements 

réservés devenus inutiles.  

En effet, ces deux emplacements numérotés 5 et 6 au PLU, avaient été instaurés 

dans le cadre du plan d’occupation des sols afin de préserver un accès direct aux 

zones de construction future au lieu dit l’Epine alors classé en zone INA. Le 

plan local d’urbanisme a reclassé ce secteur en zone agricole. Cette dernière étant 

suffisamment desservie par le chemin rural de Montescourt et par la route 

départemental 34 ces deux emplacements réservés peuvent être supprimés. 

2 - Justification de la procédure de modification simplifiée 

La présente procédure de modification simplifiée est menée conformément aux 

dispositions de l’article L.153-45 qui précise : 

« Dans les autres cas que ceux mentionnés à l'article L. 153-41, et dans le cas des 

majorations des droits à construire prévus à l'article L. 151-28, la modification peut, à 

l'initiative du président de l'établissement public de coopération intercommunale ou 

du maire, être effectuée selon une procédure simplifiée. Il en est de même lorsque le 

projet de modification a uniquement pour objet la rectification d'une erreur 

matérielle. » 

Dans le cas présent, la suppression de deux emplacements réservés ne relevant pas 

des cas mentionnés à l’article L. 153-41, elle peut donc être soumise à une procédure 

simplifiée. 

3 - La mise à disposition du public 

Conformément à l’article L.153-47 du code de l’urbanisme le dossier a été mis à la 

disposition du public pendant un mois en mairie de Montescourt-Lizerolles. Aucune 

observation n’a été portée sur le registre mis à la disposition du public avec le dossier. 

Sont annexés au dossier la délibération du Conseil Communautaire en date du 22 

janvier 2018 relative aux modalités de la mise à disposition du public, l’arrêté du 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211420&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211221&dateTexte=&categorieLien=cid
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Président de la Communauté d’Agglomération du Saint-Quentinois du 17  avril 2018 

précisant les dates de la mise à disposition, les publications dans les journaux et le 

certificat d’affichage en mairie de Montescourt-Lizerolles. 

4 – Eléments de la modification simplifiée 

Voir documents pages suivantes : 

- plan de zonage 4.2-A existant (format A3)

- plan de zonage 4-2 A modifié (format A0)

- plan de zonage 4.2-B existant (format A3)

- plan de zonage 4.2-B modifié (format A0)
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Les zones urbaines sont des zones urbanisées ou en cours d'urbanisation dans lesquelles les 
capacités des équipements publics existants ou en cours de réalisation permettent d'admettre 
immédiatement des constructions. 
Sur le territoire de Montescourt-Lizerolles, on distingue : 

➔ La zone U correspondant à la zone agglomérée, à vocation principale d'habitat
coexistant avec les activités et les services. Elle comprend un secteur Us, destiné aux
équipements et installations liées aux sports et aux loisirs;

➔ La zone UI qui correspond à la zone industrielle existante.

Les zones à urbaniser sont des zones à caractère naturel, non desservies par les réseaux et 
destinées à accueillir l'urbanisation future. 
Sur le territoire, on distingue deux types de zones AU :· 

➔ La zone lAU destinée à accueillir l'urbanisation future à vocation principale d'habitat;
➔ La zone 2AU, également destinée au développement de l'habitat, à condition de la

réalisation d'une étude zone humide et d'une procédure de modification du
document d'urbanisme.

La zone agricole est destinée à assurer la pérennité de l'activité agricole. Seules les 
constructions liées aux activités agricoles y sont autorisés. 

La zone naturelle et forestière correspond aux secteurs équipés ou non, à protéger en raison 
soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, soit de leur 
caractère d'espaces naturels. 
La zone N comprend un secteur Ne, secteur de protection autour des captages et un secteur 
Ns, à vocation sportive et ludique. 
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5 – Annexes 

Voir documents pages suivantes : 

- courrier de Monsieur le Maire de Montescourt-Lizerolles du 11 décembre 2017

- décision de la Mission Régionale d'Autorité Environnementale HAUTS-DE-France

- avis des personnes publiques associées

- délibération du Conseil Communautaire du 22 janvier 2018

- arrêté du Président de la Communauté d'Agglomération du Saint-Quentinois du 17 
avril 2018

- attestation de parution dans les journaux locaux

- certificat d'affichage en mairie

- registre de la mise à disposition du public 



Commune de Montescourt-Lizerolles 

Le Le ll Décembre 2017 -- 

Mairie de Montescourt-Lizerolles 

02440 - 1i" 03.23.63.21.54 

E-mail : mairiemontescourt@wanadoo.fr 

Fax: 03.23.63.27.47 

Vos réf: 

Nos réf: 

Objet: 

llfflllllf!IIII 
2011212017 

M. Roland Renard 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Député Honoraire 

Conseiller Général Honoraire 

Maire de Montescourt-Lizerolles 

t=Vlce-Président de la Communauté 

d'Agglomération du Saint-Quentinois 

à 

Monsieur le Président de la 

Communauté d'Agglomération du 

Saint-Quentinois 

58 Boulevard Victor Hugo 

02100 - SAINT-QUENTIN 

Monsieur le Président, 

Dans le cadre d'une opération d'urbanisme visant à créer 15 parcelles en accession à la 

propriété rue Paul Demoulin, nous avons lancé en juin dernier une modification simplifiée de notre 

PLU afin de supprimer deux emplacements réservés qui n'avaient plus raison d'être. 

Suite à l'approbation de cette modification par délibération du Conseil Municipal en 

date du 29 septembre 2017, la Direction des Territoires nous a informés que la procédure devait 

désormais être réalisée par la Communauté d'Agglomération du Saint-Quentinois, s'agissant d'une 

compétence lui appartenant en propre. 

Aussi, je vous saurais gré de bien vouloir rapidement reprendre toute la procédure. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes sentiments distingués. 



Vu la  directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 du Parlement  Européen et  du Conseil  concernant
l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son
annexe III ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment les articles L. 104-1 à L104-3, R104-8 et R104-28 à R104-
33 ;

Vu le décret n°2015-1229 du 2 octobre 2015, relatif au Conseil général de l’environnement et du
développement durable ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l’autorité environnementale ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  12  mai  2016  portant  approbation  du  règlement  intérieur  du  Conseil
général de l’environnement et du développement durable ;

Vu les arrêtés ministériels du 12 mai 2016, du 5 mai 2017 et du 16 octobre 2017 portant nomination
des  membres  des  missions  régionales  d’autorité  environnementale  du  Conseil  général  de
l’environnement et du développement durable ;

Vu la demande d’examen au cas par cas, déposée par la communauté  d’agglomération du Saint-
Quentinois le 12 février 2018, concernant la modification du plan local d’urbanisme de la commune
de Montescourt-Lizerolles ;

L’agence régionale de santé Hauts-de-France ayant été consultée le 22 février 2018 ; 

Considérant  que  le  projet  de  modification  du  plan  local  d’urbanisme  de  la  commune  de
Montescourt-Lizerolles a pour objet la suppression de deux emplacements réservés (emplacements
5 et 6) destinés à la création d’accès à une zone agricole déjà desservie par une route départementale
et un chemin rural ;

Considérant que le projet de modification maintient le classement des terrains concernés, d’une
superficie de 740 m² et 600 m², en zone urbaine (zone U) ;

Considérant  que  la  modification  du  plan  local  d’urbanisme  de  la  commune  de  Montescourt-
Lizerolles n’est pas susceptible d’entraîner des effets négatifs notables sur l’environnement et la
santé ;

DÉCIDE

Article 1  er     :

La procédure la modification du plan local d’urbanisme de la commune de Montescourt-Lizerolles
n’est pas soumise à évaluation environnementale stratégique.

DÉCISION DÉLIBÉRÉE N° 2018-2304 adoptée lors de la séance du 10 avril 2018 par
la mission régionale d’autorité environnementale Hauts-de-France
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Article 2     :

La présente décision, délivrée en application de l’article R.122-18 du code de l’environnement, ne
dispense pas des autorisations administratives auxquelles un projet peut être soumis.

Article 3     :

La  présente  décision  sera  publiée  sur  le  site  internet  de  la  mission  régionale  d’autorité
environnementale  Hauts-de-France du Conseil  général  de l’environnement et  du développement
durable.

Fait à Lille, le 10 avril 2018

Pour la Présidente
de la mission régionale d’autorité

environnementale
Hauts-de-France,

Le Président de séance,

Étienne Lefebvre

Voies et délais de recours

Les recours gracieux ou contentieux sont formés dans les conditions du droit commun.
Sous peine d’irrecevabilité du recours contentieux, un recours administratif préalable est obligatoire
en cas de décision imposant la réalisation d’une évaluation environnementale stratégique. Le 
recours administratif gracieux doit être formé dans un délai de deux mois suivant la mise en ligne de
la présente décision. Un tel recours suspend le délai du recours contentieux.

Recours gracieux (formé dans le délai de deux mois) auprès de :
Madame la Présidente de la mission régionale d’autorité environnementale Hauts-de-France
DREAL Hauts-de-France – Service IDDEE
44, rue de Tournai
CS 40259
F 59019 LILLE Cedex

Recours contentieux (formé dans le délai de deux mois) auprès du :
Tribunal administratif de Lille
5 rue Geoffroy Saint Hilaire 
CS 62039 
59014 Lille cedex

DÉCISION DÉLIBÉRÉE N° 2018-2304 adoptée lors de la séance du 10 avril 2018 par
la mission régionale d’autorité environnementale Hauts-de-France
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